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Legislation stationnement handicapé en privé

Par Zoralie, le 27/01/2014 à 20:11

Bonjour,

Une place a été crée ou plutôt redevenu handicapée sur ma copropriété privative. Le soucis,
c'est que parfois une camionnette se gare sur le trottoir en perpendiculaire de la place
handicapée empêchant toute visibilité pour en sortir et me forçant à manœuvrer beaucoup
plus en sortir.

Quelle est la législation sur le stationnement handicapé? Je n'ai rien trouvé sur l'espace qu'il
faut laisser à une place handicapée à part celle pour l'ouverture des portes.

Merci de votre aide.

Cordialement,

Par janus2fr, le 28/01/2014 à 08:39

Bonjour,
A voir si cette camionnette n'entre pas sous le coup du R417-10 code de la route :
[citation]
II.-Est considéré comme gênant la circulation publique l'arrêt ou le stationnement d'un
véhicule : 
[...]
5° Sur les emplacements où le véhicule empêche soit l'accès à un autre véhicule à l'arrêt ou
en stationnement, soit le dégagement de ce dernier ; 
[/citation]

Par Zoralie, le 28/01/2014 à 16:09

Bonjour,

il me semble que le code de la route ne s'applique pas en copropriété fermée. C'est bien
dommage je trouve.



Par janus2fr, le 28/01/2014 à 17:18

Tout dépend si la voie est ouverte ou pas à la circulation publique, ce que vous ne précisiez
pas. La grande majorité des voies de résidences sont ouvertes, mais effectivement, si les
votres sont fermées par une barrière ou un panneau "voie privée", le code de la route ne s'y
applique pas.

Par Zoralie, le 28/01/2014 à 17:36

Ça laisse les règles à appliquer à la bonne volonté de chacun comme le règlement de ma
copropriété est très vague.
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